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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les agressions sexuelles déclarées sont en très nette augmentation ces dernières années, 
jusqu’à concerner 22 % des condamnations. Ce chiffre a été multiplié par quatre en vingt ans. 
Trois fois sur quatre, les victimes sont des mineurs. 

Si l’acte est par lui-même condamnable, la récidive représente l’échec de la société qui 
n’a pu protéger les siens. Après récidive, personne ne peut affirmer que l’agresseur va cesser. 
Il convient donc de les empêcher de recommencer en limitant leur libido par des traitements 
médicaux prévus à cet effet. Ces traitements aujourd’hui en développement en France sont 
déjà utilisés en Allemagne ou en Suède sur une base volontaire. 

Les drames que nous avons connus ces derniers mois nous commandent une réaction 
adaptée. La protection de nos concitoyens, et plus particulièrement de nos enfants, est en jeu. 

L’utilisation d’un traitement médical obligatoire pour les récidivistes s’impose pour 
protéger la société de leur libido. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

Après l’article 132-8 du code pénal, est inséré un article ainsi rédigé : 

« Art. 132-8-1. – Lorsqu’une personne physique, déjà condamnée définitivement pour un 
crime à caractère sexuel puni par la loi de sept ans d’emprisonnement au moins, commet un 
crime à caractère sexuel, il est ajouté à sa peine un traitement médical limitant sa libido. »
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